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Introduction

1. Le présent rapport met en lumière les principales
tendances et problèmes nouveaux intéressant
l’ensemble des thèmes concernant la planification inté-
grée et la gestion des ressources foncières, la désertifi-
cation et la sécheresse, et le développement agricole et
rural durable, qui font respectivement l’objet des cha-
pitres 10, 12 et 14 d’Action 211. Il passe brièvement
en revue les faits nouveaux enregistrés dans ce secteur
depuis la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement et évalue les pos-
sibilités d’activités ultérieures appuyant les objectifs
définis dans ces chapitres d’Action 21 ainsi que dans
des accords connexes.

2. Si des progrès ont été enregistrés à l’échelle
mondiale, depuis la CNUCED, pour accroître la pro-
duction alimentaire, comprendre et mettre en oeuvre
une meilleure gestion des ressources naturelles, les
problèmes de sécurité alimentaire, de pauvreté et de
dégradation des terres n’ont pas disparu. La combinai-
son exceptionnelle d’un accroissement de la production
alimentaire mondiale et d’une baisse des prix pendant
toutes les années 90 a paru devoir dissiper les craintes
formulées les années précédentes au sujet des taux éle-
vés d’accroissement démographique et des risques de
famine imminente en Asie et ailleurs. On estime, ce-
pendant, qu’à la fin du XXIe siècle, plus de
820 millions de personnes dans le monde continueront
de souffrir de carences alimentaires, dont 790 millions
dans les pays en développement et 34 autres millions
dans les pays industrialisés et les pays à économie en
transition2.

3. Les problèmes de la faim et de la pauvreté sont
indissolublement liés et l’on ne peut résoudre l’un sans
s’attaquer à l’autre. On estime qu’au cours des an-
nées 90, le nombre total de personnes vivant dans la
pauvreté a légèrement diminué, sur la base d’un seuil
international de la pauvreté de 1 dollar des États-Unis
par jour, mais ce chiffre s’élève toujours à environ
1,2 milliard de personnes3. Reconnaissant l’importance
critique de ces problèmes, les dirigeants mondiaux sont
convenus, au Sommet mondial de l’alimentation de
1996, d’un objectif minimal consistant à réduire de
moitié le nombre de personnes dénutries dans le monde
d’ici à 2015. Cet objectif a été réaffirmé en septembre
2000 par le Sommet du Millénaire des Nations Unies,
au cours duquel les Gouvernements se sont de nouveau

engagés à réduire de moitié le nombre des pauvres d’ici
20154.

4. La dégradation des terres est un phénomène mon-
dial. On estime qu’elle atteint plus de 2 milliards
d’hectares dans le monde et menace les moyens
d’existence de plus d’un milliard de personnes. Près
des deux cinquièmes des terres émergées sont des ter-
res arides, insuffisamment alimentées en eau douce et
l’on estime qu’une grande proportion de ces terres
sont, dans une certaine mesure, dégradées. Environ
65 % des terres arables pourraient déjà avoir perdu
certaines de leurs fonctions biologiques et physiques.
Le Programme des Nations Unies pour
l’environnement (PNUE) estime que la désertification
(concernant les zones arides, semi-arides et subhumi-
des sèches) coûte au monde environ 42 milliards de
dollars des États-Unis par an5. Pour faire face à ces
problèmes et à leurs conséquences à l’échelle mon-
diale, 174 pays ont ratifié la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertifi-
cation, en particulier en Afrique6, qui traite aussi sous
forme intégrée de problèmes connexes relatifs à la dé-
gradation des terres.

5. Environ 75 % des personnes vivant dans la pau-
vreté résident dans des zones rurales. La pauvreté aug-
mente en zone urbaine, mais on prévoit que la majorité
des pauvres continueront de vivre dans des zones rura-
les pendant longtemps encore au cours du
XXIe siècle7. C’est pourquoi les efforts entrepris pour
lutter contre la faim et la pauvreté persistantes, surtout
en Afrique au sud du Sahara, où les niveaux de nutri-
tion et de revenu ont en fait diminué au cours de la
dernière décennie, et en Asie du Sud et de l’Est, où se
trouvent la plupart des populations pauvres, doivent
viser les zones rurales, et en particulier les questions
relatives à l’agriculture et aux terres. Le problème
consiste à atténuer la pauvreté et à garantir la sécurité
alimentaire tout en assurant une utilisation et une ges-
tion durables des terres et des autres ressources natu-
relles. Le concept du développement agricole et rural
durable, qui a pour principal objet d’accroître la sécu-
rité alimentaire d’une façon rationnelle du point de vue
de l’environnement propose une méthode pour y par-
venir8.
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I. Problèmes mondiaux ayant
une incidence sur l’agriculture
et l’utilisation des terres

6. La production mondiale de céréales et les rende-
ments mondiaux des cultures céréalières se sont accrus
pendant la décennie comprise entre 1986-1988 et 1996-
1998. Les progrès les plus importants ont été enregis-
trés dans les pays en développement. Mais dans
l’ensemble du monde, la production céréalière
moyenne par tête n’a pas varié pendant cette période
tandis qu’elle diminuait en fait en Afrique et au
Moyen-Orient, où l’accroissement démographique a été
le plus élevé9. L’accroissement continu de la popula-
tion mondiale jusqu’en 2050 au moins nécessitera
d’accroître encore la production agricole sans mettre en
péril les sols, l’eau et l’environnement. D’après
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO), le processus de mondialisation qui
s’est accéléré au cours des années 90 a eu des inciden-
ces considérables sur la production agricole et
l’utilisation des ressources. Dans de nombreux pays, le
développement de marchés locaux et mondiaux concur-
rentiels a encouragé des changements de structure
d’entreprises et les innovations concernant les prati-
ques agricoles et la gestion des terres, contribuant ainsi
à accroître la production mondiale de produits alimen-
taires et à faciliter l’adaptation aux changements de
structure de la demande des consommateurs et à la
baisse des prix réels; mais d’autres pays n’ont pas
adapté efficacement leurs politiques et leurs program-
mes pour tirer profit de la nouvelle situation des mar-
chés. De plus, la baisse d’environ 10 % de prix ali-
mentaires mondiaux pendant la dernière décennie a
bien été accueillie favorablement sur de nombreux
marchés en zone urbaine, mais elle risque de déstabili-
ser l’économie des petites exploitations agricoles dans
de nombreux pays développés et en développement.

7. Avec la réduction des obstacles au commerce, de
nombreux producteurs agricoles d’Afrique, d’Asie et
d’Amérique latine se trouvent confrontés à la concur-
rence croissante des pays voisins et des producteurs des
pays industrialisés, tout en s’efforçant de faire face à la
réduction des services d’appui et à la disparition des
subventions résultant des politiques d’adaptation
structurelle et de la libéralisation. Cependant les amé-
liorations apportées dans de nombreuses zones aux
transports et aux systèmes de commercialisation, ainsi
que la croissance économique et l’urbanisation ont
pour effet d’accroître la demande du marché pour des

produits à valeur ajoutée résultant d’opérations de
transformation et de traitement. Il est évident que les
petits exploitants agricoles pauvres des zones rurales
ont le moins profité de la mondialisation alors que les
exploitations plus importantes, en particulier les firmes
intégrées verticalement et d’envergure mondiale, ti-
raient le plus parti des changements et innovations ré-
sultant des nouvelles politiques et des nouveaux pro-
grammes.

8. L’intégration verticale des systèmes alimentaires
du producteur au consommateur s’est accélérée et a eu
ses effets les plus marqués sur les sous-secteurs de
l’élevage. Dans certaines zones, des groupes
d’exploitants agricoles ont efficacement réagi en créant
des coopératives et des arrangements commerciaux à
grande échelle pour produire et commercialiser des
produits agricoles sur le marché mondial. Une autre
tendance s’est affirmée au cours des années 90 avec le
renforcement des agro-industries à grande échelle. Bien
que les niveaux d’investissement dans les industries
fondées sur les biotechnologies aient apparemment
baissé pendant la période actuelle, les activités concer-
nant les intrants agricoles, le commerce des céréales, la
transformation des produits, les machines et les tech-
nologies ont tendance à être concentrés dans un nombre
plus restreint d’entreprises d’envergure mondiale. Ces
grandes entreprises privées peuvent exercer une pro-
fonde influence sur l’agriculture et l’utilisation des
terres. Des initiatives de la société civile, des entrepri-
ses locales et des gouvernements peuvent apporter
l’équilibre indispensable pour protéger les intérêts des
petites entreprises agricoles utilisatrices des terres.

9. Entre autres exemples de gestion réussie des res-
sources naturelles, on peut citer le recours à des tech-
niques agricoles durables; par exemple l’adoption de
techniques de travail réduit du sol sur près de
60 millions d’hectares dans différents pays et la forma-
tion de 670 000 agriculteurs en Asie aux techniques de
lutte intégrée. L’intérêt des ressources foncières en tant
que puits de carbone est aujourd’hui reconnu dans le
contexte des négociations du Protocole de Kyoto10 à la
Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques11 et l’on accorde de plus en plus
d’attention au rôle important des ressources génétiques
dans l’agriculture dans le cadre de la mise en oeuvre de
la Convention des Nations Unies sur la diversité biolo-
gique12.

10. Cependant, les tendances constatées sur le plan
mondial en ce qui concerne la dégradation des terres,
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les pertes de sol et la désertification continuent de se
manifester avec une intensité particulière et des réper-
cussions marquées sur de nombreux pays à faible reve-
nu et sur des groupes de populations désavantagées.
Elles ont entraîné une baisse des moyens d’existence
des petits exploitants et provoqué des modifications
des systèmes d’utilisation des terres, induisant un cer-
cle vicieux d’épuisement supplémentaire des ressour-
ces. Les agressions contre l’environnement et les res-
sources foncières provoquées par les catastrophes natu-
relles et les phénomènes liés au climat tels que séche-
resses, inondations, glissements de terrain, séismes et
éruptions volcaniques constituent une charge supplé-
mentaire, surtout pour les communautés les plus vulné-
rables. Il est encore plus préoccupant de constater que
les problèmes dus à l’homme tels que le déboisement,
le surpâturage, la mauvaise gestion agricole, la pollu-
tion industrielle et l’expansion tentaculaire des zones
urbaines sont des causes importantes de perte de terres.
Enfin il faut malheureusement constater que les trou-
bles civils et les guerres continuent de provoquer non
seulement une dégradation des terres agricoles, mais
aussi des pénuries alimentaires, des cas de malnutri-
tion, de famine, des déplacements internes et des flux
de réfugiés, ainsi que d’autres menaces pour la santé
humaine13.

11. Des ressources accrues, des solutions nouvelles et
des mesures énergiques pour aider les communautés
rurales sont nécessaires d’urgence si l’on veut faire
face aux problèmes mondiaux et surmonter les obsta-
cles au développement auxquels sont confrontés les
pauvres, les personnes marginalisées et désavantagées,
en particulier les femmes, les peuples autochtones et
les petits exploitants agricoles. Les nouvelles relations
créées depuis le Sommet de Rio en 1992 entre les
nombreuses parties prenantes des administrations pu-
bliques, des organisations internationales, de la société
civile et du secteur privé constituent la base nécessaire
pour trouver des solutions concertées à ces problèmes.

II. Quelques réalisations

A. Gestion et utilisation durables
des ressources foncières

12. En mettant l’accent sur une approche intégrée de
la planification et de la gestion des ressources fonciè-
res, Action 21 a permis, à terme, l’adoption d’accords
internationaux et de mesures de portée nationale. Un

certain nombre de pays ont mis au point des politiques
et procédures concernant l’aménagement de leur terri-
toire et introduit des modifications dans
l’administration et l’occupation des terres visant à
améliorer la conservation des ressources foncières, les
techniques de gestion et la sécurité alimentaire. De
nombreux pays, en particulier des pays en développe-
ment, ont également élaboré et exécuté des program-
mes nationaux et régionaux de lutte contre la désertifi-
cation.

B. Nouvelles technologies agricoles

13. À l’échelle de la planète, l’adoption de techniques
de production plus performantes au cours des dernières
décennies a, en entraînant un accroissement important
de la production alimentaire, écarté la menace de la
famine, qui avait été évoquée. Depuis la tenue de la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et
le développement, l’augmentation de la production cé-
réalière a largement contrebalancé la diminution de
2 % des terres consacrées à la culture des céréales.
L’évolution des techniques et l’augmentation de la pro-
duction alimentaire n’ont malheureusement pas bénéfi-
cié à tous les pays de la même manière, notamment en
Afrique. L’accroissement récent de la production de
manioc au Nigéria et au Ghana et l’adoption rapide de
mesures de lutte intégrée contre les ravageurs dans di-
vers pays démontrent toutefois que les exploitants agri-
coles africains sont capables, quand on leur en donne
l’occasion, de tirer parti des nouvelles techniques. So-
lutions et instruments novateurs ne peuvent servir effi-
cacement l’agriculture durable et le développement
rural que s’ils se complètent et sont adaptés à la situa-
tion. Les choix qui s’imposent en la matière soulèvent
pour les pouvoirs publics d’importants problèmes
d’ordre aussi bien éthique, social et culturel que tech-
nique et environnemental.

14. Les événements récents illustrent bien les espoirs
et les dangers que représentent certaines des nouvelles
techniques agricoles, qui annoncent l’aube d’une ère
nouvelle pour l’amélioration des espèces végétales
destinées à la consommation humaine. La première
carte génétique complète d’une plante a été dressée en
2000. La technique de stérilisation des insectes se ré-
vèle très efficace pour contrôler la prolifération de
certains parasites, voire les éliminer, ainsi qu’en té-
moignent, notamment, les résultats obtenus sur plus de
15 millions d’hectares de plantations de riz hybride
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dans six pays asiatiques. Par contre, à chaque fois que
l’on annonce un nouveau cas de « maladie de la vache
folle » [encéphalopathie spongiforme bovine (ESB)] ou
que l’on fait état d’une pollinisation croisée de plantes
génétiquement modifiées avec des espèces sauvages ou
des espèces naturelles, le public s’alarme un peu plus
des répercussions que peuvent avoir les progrès techni-
ques.

15. Les consommateurs se faisant, pour des raisons
de santé principalement, de plus en plus exigeants, le
marché pour les produits de culture et d’élevage biolo-
giques ainsi que les produits horticoles a connu un es-
sor spectaculaire, offrant de nouveaux débouchés à
nombre d’exploitants des pays développés et de cer-
tains pays en développement exportateurs. L’adoption
de nouvelles techniques pour les cultures céréalières,
telles que la riziculture en Asie, n’a toutefois pas sou-
vent atténué la pauvreté des petits exploitants agrico-
les, le cours des produits de base ayant diminué.

16. En substance, malgré les progrès réalisés, les ha-
bitants des zones rurales les plus démunis n’ont géné-
ralement pas accès aux technologies qui leur permet-
traient d’échapper à la pauvreté. Dans un monde de
plus en plus compétitif, cela signifie que la population
rurale pauvre continue d’être marginalisée dans un
grand nombre de pays en développement. Pour remé-
dier à ces problèmes, des initiatives telles que le Pro-
gramme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA) de
la FAO, qui concerne actuellement deux tiers des pays
à faible revenu et à déficit alimentaire, ont été lancées.
À l’échelon mondial, diverses institutions et organisa-
tions, notamment l’Université des Nations Unies
(UNU) et le Groupe consultatif pour la recherche agri-
cole internationale (GCRAI), associent de plus en plus
les utilisateurs des ressources à la prise de décisions et
à la recherche afin de mieux répondre aux besoins des
pays en développement et assurer la préservation des
écosystèmes fragiles.

C. Gestion des affaires publiques,
décentralisation et rôle
de la société civile

17. Depuis la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, on s’accorde à
donner la priorité à la bonne gestion des affaires publi-
ques et à la collaboration avec l’ensemble des parties
concernées au niveau le plus approprié. Certains pays

ont ainsi systématiquement élaboré des programmes
d’action nationaux en vue d’appliquer la Convention
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou
la désertification, en particulier en Afrique par le biais
d’un processus consultatif auquel participent toutes les
parties prenantes, y compris les organisations non gou-
vernementales14. Des programmes d’action régionaux
et sous-régionaux ont également été mis en place afin
de régler les questions transfrontières. Les problèmes
d’ordre administratif et financier se sont révélés être
d’importants obstacles à la production agricole, à la
gestion des ressources naturelles et aux investissements
à l’échelle de la planète. Dans des cas extrêmes,
l’effondrement progressif de systèmes de gouvernance
inefficaces s’est traduit par des périodes d’instabilité,
des crises politiques et des situations d’urgence résul-
tant de conflits touchant des millions d’êtres humains.
Au cours des 10 dernières années et en collaboration
avec les gouvernements, la société civile et les organi-
sations du secteur privé ont pris une part de plus en
plus directe à l’élaboration, la planification, la mise en
oeuvre et l’évaluation de programmes relatifs à
l’occupation des sols et à l’agriculture.

18. Au niveau mondial, les associations d’exploitants
agricoles, les coopératives rurales, les syndicats
d’ouvriers agricoles, les organisations de femmes et
d’autres groupes ont été de plus en plus nombreux à se
regrouper au sein de confédérations afin de renforcer
leur représentation et de se faire mieux entendre aux
échelons national, régional et mondial. L’appui techni-
que et financier apporté par la communauté internatio-
nale a contribué à la restructuration et à la décentrali-
sation des institutions rurales, à la création des capaci-
tés nécessaires aux autorités locales et aux organisa-
tions d’exploitants agricoles ainsi qu’au renforcement
des mécanismes institutionnels facilitant le dialogue et
la collaboration entre les parties concernées. Au niveau
local, les stratégies, méthodes et mesures préconisées
dans le domaine de l’agriculture durable, de
l’aménagement de l’espace foncier, de la gestion des
ressources naturelles et du développement rural par les
organisations non gouvernementales ont débouché sur
la mise en place de systèmes agro-écologiques com-
plexes consistant en exploitations familiales à fort
coefficient de savoir-faire.

19. Au cours des 10 dernières années, les processus
participatifs concernant la recherche agricole, la vulga-
risation et le développement communautaire, ainsi que
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dans la lutte contre la désertification, ont évolué de
façon satisfaisante. Le réseau des systèmes nationaux
de recherche agronomique et le Forum mondial pour la
recherche agronomique promeuvent la mise en place de
partenariats élargis permettant de développer la recher-
che agricole et le transfert de technologie. Certains des
programmes relevant du Groupe consultatif sur la re-
cherche agricole internationale, notamment l’Institut
international de recherche sur les cultures en zone tro-
picale semi-aride (ICRISAT), le Conseil international
de recherches agro-forestières (ICRAF) et l’Institut
international d’agriculture tropicale (IITA) ont adopté
avec succès une démarche similaire. L’objectif de ces
programmes est de renforcer l’efficacité des activités
de recherche et de développement. Leur collaboration
avec les communautés locales et la société civile se fait
à cet effet de plus en plus étroite.

D. Des moyens d’information
et de communication permettant
une prise de décisions plus efficace

20. Par rapport à la situation d’il y a 10 ans,
l’information relative aux ressources en terres et en eau
ainsi qu’à l’agriculture et l’environnement est en géné-
ral mieux comprise, plus largement diffusée et de ma-
nière plus rapide grâce à la diminution constante du
coût de technologies de l’information et de moyens
facilitant la prise de décisions en pleine évolution.

21. Il faut citer parmi les réseaux d’information sur
l’environnement la Base de données sur les ressources
mondiales du PNUE, son Centre de données du Sys-
tème d’observation des ressources terrestres (EROS) et
son site Web interactif sur l’environnement récemment
créé, « UNEP dot Net ». Divers systèmes d’observation
par satellite exploités par des organismes des Nations
Unies et des agences spatiales nationales disposent des
moyens nécessaires pour assurer une analyse rapide des
données. Le Système mondial d’information et d’alerte
rapide sur l’alimentation et l’agriculture et le Système
d’informations et de cartes sur l’insécurité et la vulné-
rabilité alimentaires, qui relèvent  tous deux de la FAO,
fournissent des données sur les besoins les plus urgents
ainsi que sur la nature des pénuries alimentaires et
d’une pauvreté persistantes, obtenues grâce à une ana-
lyse de la vulnérabilité et à une évaluation des risques
et susceptibles d’influer sur la productivité agricole, la
durabilité des pratiques et les moyens d’existence
adaptés en milieu rural.

22. Du fait de l’insuffisance des données relatives à
certaines zones, à leur localisation, au mode
d’occupation des sols et de leur caractère disparate et à
l’utilisation qui en est faite, ainsi que de l’absence d’un
système cadastral et de gestion foncière fiable, dans de
nombreux pays, les progrès réalisés au niveau des po-
litiques touchant l’agriculture et l’utilisation intégrée
des terres sont peu importants. Il convient pourtant de
disposer de ce type de données pour élaborer et négo-
cier des plans d’occupation des sols et pour en suivre la
mise en oeuvre. Même si les systèmes d’information
géographique permettent aujourd’hui de conjuguer
l’analyse des données socioéconomiques à celle des
données relatives aux ressources naturelles, il faut en-
core améliorer les réseaux d’information et actualiser
l’information au niveau des pays et des provinces.

E. Accords et mécanismes internationaux

23. Depuis la tenue de la Conférence des Nations
Unies sur l’environnement et le développement, de
nombreux accords et instruments internationaux ont été
adoptés et des programmes d’action et des projets éla-
borés aux niveaux international, régional et national,
afin d’aborder sous des angles différents le problème
de la gestion des terres et du développement agricole et
rural durable.

24. Les Gouvernements, confrontés au fait inquiétant
que plus de 800 millions de personnes dans le monde
continuent de souffrir de dénutrition, malgré les haus-
ses substantielles des disponibilités alimentaires, et
désireux de prendre immédiatement les mesures
d’urgence s’imposant pour assurer la sécurité alimen-
taire des générations présentes et à venir, ont adopté,
lors du Sommet mondial de l’alimentation tenu à Rome
en 1996, la Déclaration de Rome sur la sécurité ali-
mentaire mondiale et le Plan d’action du Sommet mon-
dial de l’alimentation, dont l’un des objectifs est de
réduire de moitié le nombre de personnes souffrant de
la faim dans le monde d’ici à 2015. D’après des études
récentes effectuées par la FAO, les progrès accomplis à
ce jour en la matière sont plus lents que prévu et
l’objectif fixé ne sera atteint que si des mesures effica-
ces sont prises et des changements de politique effec-
tifs se produisent. Un examen quinquennal de la mise
en oeuvre des objectifs du Sommet aura lieu en no-
vembre 2001 dans le cadre de la Conférence biennale
de la FAO15.



sgrepagr.doc 7

E/CN.17/2001/PC/13

25. Les Gouvernements révisent actuellement les Ini-
tiatives mondiales sur les ressources phytogénétiques16

afin de les harmoniser avec la Convention sur la diver-
sité biologique, qui contient des dispositions concer-
nant le partage des avantages découlant de l’utilisation
des ressources génétiques, l’accès à ces ressources, et
la sauvegarde des droits des exploitants agricoles. En
1996, les États membres de la Commission des res-
sources phytogénétiques pour l’alimentation et
l’agriculture ont adopté à la fois le Plan d’action mon-
dial pour la conservation et l’utilisation durable des
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et
l’agriculture17 et le Rapport sur l’état des ressources
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture
dans le monde18. Des évaluations similaires sont en
cours concernant les ressources zoogénétiques.

26. Les accords suivants favorisent l’harmonisation
internationale des normes alimentaires : le Codex Ali-
mentarius de la FAO/OMS; le guide des consomma-
teurs, des acteurs de l’industrie agroalimentaire, des
organes nationaux de contrôle alimentaire et des so-
ciétés internationales de denrées alimentaires; et
l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et
phytosanitaires de l’Organisation mondiale du com-
merce qui s’y rapporte19. La mise en place de méca-
nismes de consentement préalable en connaissance de
cause pour les produits chimiques et les négociations
conclues récemment sur les polluants organiques per-
sistants reflètent la préoccupation causée par les effets
que l’industrie et l’agriculture ont sur l’alimentation et
l’environnement.

27. L’adoption en 2000 de la Stratégie internationale
de prévention des catastrophes naturelles, qui vient
prendre le relais de la Décennie internationale de la
prévention des catastrophes naturelles, s’explique par
la nécessité de passer du stade de la protection contre
les risques à celui de leur gestion grâce à l'intégration,
dans le processus de développement durable, de tech-
niques de réduction des risques.

28. Des mécanismes régionaux de coordination, ainsi
que des mécanismes et des instruments financiers,
comme le Fonds pour l’environnement mondial (FEM)
et le Mécanisme mondial de la Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification, ont égale-
ment été créés en vue de faciliter l’application des
conventions liées à la Conférence des Nations Unies
sur l’environnement et le développement et la mise en
oeuvre de leurs programmes d’action. Au cours des
cinq ou six dernières années, le FEM s’est tout parti-

culièrement intéressé au problème de la dégradation
des terres, sur fond de changements climatiques et de
disparition progressive de la diversité biologique.

III. Questions à étudier de plus près

29. La contradiction n’est toujours pas résolue entre
l’extrême pauvreté et la sous-alimentation d’un côté, et
l’abondance de l’autre. Les ressources foncières conti-
nuent de diminuer et la dégradation des terres
s’aggrave de jour en jour, malgré l’évolution des tech-
niques et des connaissances. Notre compréhension des
mécanismes et des facteurs qui interviennent dans le
phénomène de désertification et de sécheresse reste
limitée. Les retombées directes et indirectes des tech-
nologies et de la mondialisation ont entraîné de pro-
fonds bouleversements et ont eu des effets néfastes sur
l’agriculture durable, l’utilisation des terres et les éco-
systèmes fragiles.

30. La nécessité de continuer à adopter des stratégies
de gestion des ressources à long terme est évidente,
notamment dans la plupart des pays à faible revenu et à
déficit alimentaire, où la pénurie de vivres et la pau-
vreté semblent être liées à une utilisation des ressour-
ces non viable entraînant la dégradation des terres et la
désertification. Dans les pays à revenu élevé, où la sé-
curité alimentaire est assurée, la dégradation des terres
vient généralement de l’utilisation abusive d’intrants
agricoles, qui ont des effets néfastes sur
l’environnement et la viabilité économique à long
terme. La mise en oeuvre d’Action 21, de la Conven-
tion des Nations Unies sur la lutte contre la désertifi-
cation, de la Convention sur la diversité biologique, de
la Stratégie internationale de prévention des catastro-
phes naturelles, du Plan d’action du Sommet mondial
de l’alimentation, et d’autres conventions et décisions
adoptées par les principales conférences internationales
peut donner un nouvel élan et ouvrir de nouvelles por-
tes en matière de recensement des ressources en terres
et d’activités d’évaluation, de planification et de ges-
tion.

31. Au niveau national, les questions à étudier de
plus près sont les suivantes :

a) Susciter un regain d’intérêt pour le secteur
agricole, et surtout pour les infrastructures et les insti-
tutions rurales;

b) Appuyer, notamment en accordant des res-
sources financières supplémentaires, la pleine applica-
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tion des instruments réglementaires internationaux et
nationaux existants qui traitent de la gestion des terres
et du développement agricole et rural durable;

c) Créer des mécanismes de coordination permettant
de maintenir les liens existant entre les gouvernements
et la société civile, notamment les organisations non
gouvernementales, la communauté scientifique, les
autorités locales et le secteur privé;

d) Améliorer l’harmonisation interministérielle
des politiques, stratégies et programmes concernant,
par exemple, l’utilisation des terres, la gestion intégrée
des écosystèmes, le développement agricole et rural
durable et la gestion intégrée des ressources.

32. Au niveau international, les questions à étudier de
plus près sont les suivantes :

a) Harmoniser les conventions et les structures
internationales portant sur le domaine considéré, et
renforcer leurs mécanismes régionaux et internationaux
de coordination;

b) Analyser dans quelle mesure les instruments
et les mécanismes juridiques internationaux sont mis en
oeuvre et apporter, le cas échéant, aux pays une aide
complémentaire dans ce sens;

c) Aider les pays en développement et les au-
tres pays qui en ont besoin à renforcer leurs capacités
intellectuelles, institutionnelles et financières en vue de
leur permettre de mieux utiliser leurs terres et de faci-
liter un développement agricole et rural durable;

d) Passer d’une démarche axée sur l’adoption
de mesures correctives à des initiatives dynamiques de
réduction de la vulnérabilité et de protection à plus
long terme visant la promotion du développement du-
rable.
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